
L’ORIENTATION APRÈS LA 2NDE G/T



Calendrier de l’Orientation

❑ Mi septembre – octobre : Dossier de consolidation, le « Droit à l’erreur »

❑ Retour des vacances d’octobre : fiche de préparation de l’orientation propre au lycée + dossier

passerelle vers la 1ère pro pour les redoublants de 2nde GT

❑ Mi Février – mi mars : - Recueil des intentions d’orientation des familles (provisoire) - Dossiers

passerelles (vers 2nde ou 1ère pro)

❑ Avril – mai : Si dossier passerelle en cours : stages d’observation / entretien

❑ Mi Mai – début juin : Recueil des vœux définitifs des familles

❑ Fin mai – mi juin : saisie des vœux (+ notes pour voie techno) dans AFFELNET par le lycée

❑ Fin juin : résultats des résultats d’affectation



Les choix possibles après la 2nde GT 

1re générale

2de GT

Pour envisager plutôt des études

supérieures longues

Pour approfondir les matières 

générales 

1re technologique

STI2D, STMG, ST2S, STL,  STD2A, STAV, STHR

Pour découvrir un secteur professionnel

Pour envisager préférablement des études

supérieures courtes avec une ouverture sur des

poursuites d’études longues



La première

et la terminale
VOIE GÉNÉRALE



ENSEIGNEMENTS COMMUNS
■Les élèves de la voie générale suivent des enseignements 
communs :

5

A noter : mathématiques en + au tronc commun (1h30) pour les élèves qui n’ont pas pris 

la spécialité mathématiques 



ENSEIGNEMENTS DE SPÉCIALITÉ

 Les élèves de la voie générale choisissent d’approfondir progressivement leur profil d’études

grâce au choix des enseignements de spécialité.

• A la fin de la seconde, les élèves qui se dirigent vers la voie générale choisissent trois enseignements de spécialité

qu’ils suivront en première (4h hebdomadaires par spécialité)

• A la fin de l’année de première, ils choisissent, parmi ces trois enseignements, les deux enseignements de spécialité

qu’ils poursuivront en classe de terminale (6h hebdomadaires par spécialité)



ENSEIGNEMENTS DE SPÉCIALITÉ
■ Les lycées proposent des enseignements de spécialité parmi les suivants:

• Mathématiques

• Physique-chimie

• Sciences de la vie et de la Terre 

• Sciences économiques et sociales 

• Histoire géographie, géopolitique et sciences politiques 

• Humanités, littérature et philosophie

• Langues, littératures et cultures étrangères et régionales

• Numérique et sciences informatiques

• Sciences de l’ingénieur

• Littérature, langues et cultures de l’Antiquité

• Arts (arts plastiques ou arts du cirque ou musique ou théâtre ou cinéma-audiovisuel ou danse ou histoire 

des arts)

• Biologie écologie

• Education physique, pratiques et culture sportives (à compter de la session 2023) 

Si l’élève souhaite choisir un enseignement de spécialité qui n’est pas offert par son 

établissement il peut le suivre dans un autre établissement ou par le CNED



La première

et la terminale
VOIE TECHNOLOGIQUE



■Dès la fin de la seconde, les élèves optant pour la voie technologique se
dirigent vers une série, qui déterminera leurs enseignements de spécialité :

• ST2S : Sciences et technologies de la santé et du social (Lycée Saint Paul IV)

• STL : Sciences et technologies de laboratoire (Lycée Saint Paul IV)

• STD2A : Sciences et technologies du design et des arts appliqués (Lycée Ambroise Vollard SAINT PIERRE)

• STI2D : Sciences et technologies de l’industrie et du développement durable (Lycée Jean Hinglo)

• STMG : Sciences et technologies du management et de la gestion (Lycée Jean Hinglo/Moulin Joli/Payen)

• STHR : Sciences et technologies de l’hôtellerie et de la restauration (Lycée Hôtelier la Renaissance)

• S2TMD : Sciences et techniques du théâtre, de la musique et de la danse (non disponible à la Réunion)

• STAV : Sciences et technologies de l’agronomie et du vivant (Lycée Agricole Emile Boyer de la Giroday)

LA VOIE TECHNOLOGIQUE



LA VOIE TECHNOLOGIQUE





CONSTRUIRE SON PROJET D’ORIENTATION



Construire son projet

Connaissance 

de soi

Connaissance 

des 

professions

Connaissance des 

études

Ses envies,

intérêts,

activités

préférées…

Conditions 

d’admission? Filières 

passerelles ?

Durée? Coût?

Localisation?

Débouchés…

Nature et 

contenu des

enseignements?

Aptitudes,

Santé…

Personnalité,

Qualité,

Valeurs…

Compétences 

scolaires et 

extra scolaire

Profils de 

recrutement

Stéréotypes/ 

représentations

Compétences/ 

Qualités requises?

Conditions de 

travail?

Débouchés? 

Marché de 

l’emploi. Projet personnel et 

professionnel



CONSTRUIRE SES CHOIX DE SPÉCIALITÉS

https://www.horizons21.fr/



HORIZON 21



COMMENT DEMANDER SA VOIE 

D’ORIENTATION APRÈS LA 2de GÉNÉRALE ET 

TECHNOLOGIQUE ?



LE SERVICE EN LIGNE ORIENTATION
Les 4 étapes à suivre en ligne pour demander une voie d’orientation après la 2de

DE QUOI AVEZ VOUS BESOIN POUR 

VOTRE DÉMARCHE EN LIGNE ? De 

votre identifiant et mot de passe de 

votre compte EduConnect ou utilisez 

France Connect. 

1. 1. Connexion au service en ligne Orientation

Accès avec l’adresse unique teleservices.education.gouv.fr

Le compte d’un représentant légal permet de saisir les intentions d’orientation et d’accuser réception de l’avis donné par le

conseil de classe.

Le compte d’un élève permet uniquement de consulter les saisies effectuées par le représentant légal.



Connexion au portail Scolarité services avec mon compte EduConnect.

Accès avec l’identifiant et le mot de passe  transmis par le chef d’établissement.

.

1. Connexion au service en ligne Orientation



2. Sur la page d’accueil de Scolarité services je clique 

sur Orientation à partir de la date indiquée par le 

chef  d’établissement.

1. Accès aux services en ligne dans le menu Mes services.

1. Connexion au service en ligne Orientation



2. Saisie des intentions d’orientation

Avant le conseil 

de classe 

Connectez-vous au 

portail Scolarité 

Services : 

teleservices.educati

on.gouv.fr indiquer 

votre intention 

d’orientation



Le bouton « + Ajouter une intention » ouvre une pop-up

qui permet la sélection d’une voie d’orientation, les

intentions doivent être validées pour être enregistrées.

2. Saisie des intentions d’orientation

La sélection d’une voie se fait dans l’ordre de préférence,

il est possible de les modifier jusqu’à la fermeture du

service en ligne Orientation à la date indiquée par le chef

d’établissement.



3. Validation des intentions d’orientation

Le récapitulatif  des intentions d’orientation 

saisies doit être validé pour être 

enregistré.

Un courriel avec le récapitulatif  des intentions 

d’orientation est transmis à chaque représentant légal. 

Les intentions peuvent être modifiées jusqu’à la 

fermeture du service. 



4. Consultation et accusé de réception de l’avis provisoire du conseil de classe

L’accusé de réception des avis du conseil de classe pourra être effectué indifféremment 

par l’un ou l’autre des représentants légaux.



A consulter :

Le module spécifique Secondes 2022/2023

www.secondes-premieres2022-2023.fr

Réussir au lycée 

www.education.gouv.fr/reussir-au-lycee

www.horizons2021.fr

Horizons 2021

http://www.horizons2021.fr/


Besoin d’aide ?

❑ Professeurs principaux

❑ Les PsyEN au lycée le mardi ou le jeudi ou au CIO de St Paul le lundi

après-midi ou le mercredi après-midi sur rendez-vous

CIO de Saint Paul

331 Rue Saint Louis

97460 Saint Paul

0262 22 55 86



Merci pour votre attention
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